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1-La Réduction du Temps de Travail :
pour qui et quand ?

• Êtes-vous concerné par l'accord du 6/7/2000 sur la réduction du temps de travail?

Oui, tous les salariés des établissements SEMACS bénéficient de l'accord sur la réduction du temps de

travail (RTT).

• Quelle est la date de mise en œuvre de l'accord du 6/7/2000 ?

- Pour tous les salariés, la RTT débute le 1er octobre 2000.




